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19e séance publique régulière du conseil d’administration 
Date et heure 

Le 21 novembre 2018 – 16 h 30 

Lieu, adresse et salle  

CLSC et centre de services ambulatoires Vaudreuil-Dorion 
3031, boulevard De la Gare 
Vaudreuil-Dorion (Québec) J7V 9R2 
Salle polyvalente, local 264AB, 2e étage 

 
Présences : Dorice Boudreault 

Antoine Daher 
Hugo Desrosiers 
Richard Gascon 
Pierre Gingras 
Madeleine Himbeault Greig 
Claude Jolin, président 
Jean-Claude Lecompte 
Annabelle Lefebvre 
Heather L’Heureux 
Nicole Marleau 
Yves Masse, secrétaire et président-directeur général 
Éric Tessier 

 

Absences 
motivées : 

Line Ampleman 
Mélanie Caron  
Patricia Quirion 
Jean-Pierre Rodrigue 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

Le quorum est constaté et la séance est déclarée ouverte à 20 h 15 par le président du conseil d’administration. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

Résolution CA20181121-01 

Sur proposition dûment faite et appuyée, l’ordre du jour est adopté et se lit comme suit: 

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période publique de questions (durée maximale : 30 minutes) 
4. Mot du président du conseil d’administration 
5. Mot du président-directeur général 
6. Approbation des plus récents procès-verbaux du conseil d’administration 

6.1 Procès-verbal de la 18e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 19 septembre 
2018 
6.1.1 Suivis découlant du procès-verbal de la 18e séance publique régulière du conseil d’administration 

tenue le 19 septembre 2018 
6.2 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 25 octobre 2018 

7. Affaires du jour 

 7.1 Présentation du rapport d’activités 2017-2018 du CUCI 
 Invitée : Lucille Bargiel, présidente du CUCI 

 7.2 Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux - Proposition de candidatures 
8. Rapports des comités du conseil d’administration 

8.1 Comité de vigilance et de la qualité 
8.1.1 Rapport du président / séance tenue le 10 octobre 2018 – Nicole Marleau 

8.2 Comité de gouvernance et d’éthique 
8.2.1 Rapport du président / séance tenue le 6 novembre 2018 – Jean-Pierre Rodrigue 
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8.2.2 Dotation des comités du conseil d’administration 
8.2.3 Plan d’amélioration au fonctionnement du conseil d’administration Résultats de l’autoévaluation 

2017-2018 et de la journée de réflexion du 21 juin 2018 
8.3 Comité immobilisation et environnement 

8.3.1 Rapport de la présidente du comité immobilisation et environnement / séance tenue le 7 
novembre 2018 – Heather L’Heureux 

8.3.2 Demande d’autorisation pour aller en appel d’offres public pour la relocalisation des services 
externes en dépendance de Montréal situés au 3285, boulevard Cavendish à Montréal 

8.3.3 Demande d’autorisation de renouvellement d’un bail – Centre de réadaptation en déficience 
physique – installation de Salaberry-de-Valleyfield – 30, avenue du Centenaire, à Salaberry-de-
Valleyfield 

8.3.4 Avis de renouvellement automatique d’un bail – 383, boulevard du Séminaire Nord, St-Jean-sur-
Richelieu 

8.4 Comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges 
8.4.1 Rapport du président du comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges / séance tenue le 
7 novembre 2018 – Claude Jolin 

8.5 Comité de vérification 
8.5.1 Rapport du président / séance tenue le 8 novembre 2018 – Claude Jolin 
8.5.2 Approbation des projets nécessitant l’utilisation des surplus cumulés – Exercice financier 2018-

2019 
8.6 Comité soins et services à la clientèle 

8.6.1 Rapport de la présidente / séance tenue le 20 novembre 2018 – Line Ampleman 
9. Agenda de consentement 

9.1 Affaires médicales 
9.1.1 Nominations et modifications de privilèges de médecins omnipraticiens (31) 
9.1.2 Nominations, renouvellements du statut, modifications du statut et/ou privilèges de médecins 

spécialistes (32) 
9.1.3 Nominations et modifications du statut et/ou privilèges de pharmaciens (17) 
9.1.4 Congés divers de médecins omnipraticiens et médecins spécialistes (11) 
9.1.5 Octroi de statut - Médecins résidents (13) 
9.1.6 Démissions de médecins omnipraticiens (3) et spécialistes (4) et non renouvellement d’un 

médecin omnipraticien (1) 
9.2 Affaires administratives 

9.2.1 Demande d’autorisation pour l’ajout de superficie en mode locatif sur le territoire du RLS du 
Suroît 

9.2.2 Résolution sur la « Désignation de signataires autorisés pour les opérations de nature bancaire 
et la gestion des comptes de cartes de crédit » 

10. Affaires nouvelles 
11. Documents déposés pour information 

11.1  Tableau de bord – Objectifs organisationnels 2018-2019 – Période 7 – Du 16 septembre 2018 au 13 
octobre 2018 

11.2  Tableau de suivi des recommandations/conditions du conseil d’administration – Statut et privilèges des 
médecins, dentistes et pharmaciens 

11.3  Liste des engagements financiers supérieurs à 1 M$ - Période du 11 septembre au 14 novembre 2018 
11.4  Prévention et contrôle des infections (PCI) 

11.4.1 État de situation PCI, période 1 à période 7 – Du 2 avril 2018 au 13 octobre 2018 
11.4.2 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) – Période 5 – 2018-2019 

– Du 22 juillet au 18 août 2018 
11.4.3 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) – Période 6 – 2018-2019 

– Du 19 août au 15 septembre 2018 

11.4.4 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) – Période 7 – 2018-2019 
– Du 16 septembre au 13 octobre 2018 

11.5  Correspondances transmises au président et aux membres du conseil d’administration pour la période 
du 13 septembre au 14 novembre 2018 

12. Date de la prochaine séance publique régulière: Mercredi 30 janvier 2019 au CLSC et Centre de services 
ambulatoires Vaudreuil-Dorion, 3031 boulevard de la Gare à Vaudreuil-Dorion, J7V 9R2, à la salle 
polyvalente au 2e étage, local 264AB. 

13. Clôture de la séance 
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3. Période publique de questions 

Le président du conseil d’administration (CA) souhaite la bienvenue aux personnes présentes et annonce 
l’ouverture de la période publique de questions. Une question a été inscrite au registre d’inscription sur place par 
madame Catherine Aubry. Le président l’invite à poser sa question. 

Madame Aubry mentionne avoir un trouble du spectre de l’autisme et être mère de deux enfants ayant un 
trouble du spectre de l’autisme. Elle désire savoir quelles sont les raisons du refus d'utiliser le langage 
SACCADE au CISSS de la Montérégie-Ouest? Pourquoi soustraire ce langage aux personnes ayant un trouble 
du spectre de l’autisme et leur famille, langage naturellement adapté à la condition de ces personnes et leur 
réalité? Elle mentionne aussi que de plus en plus d’écoles publiques et privées vont vers le SACCADE comme 
moyens de communication avec cette clientèle verbale ou non. De plus en plus d’adultes ayant un trouble du 
spectre de l’autisme vont vers le SACCADE. Comment va faire le CISSS de la Montérégie-Ouest pour offrir une 
continuité des moyens dans les milieux de ces personnes, si un outil important ne peut pas être utilisé? Elle 
demande pourquoi et quand cette décision a été prise? Elle demande respectueusement des éclaircissements 
au CA. 

Le président du conseil d’administration remercie madame Aubry et mentionne que le CA a pris acte de ses 
questions, qu’il est sensible à sa demande, mais n’est pas en mesure d’y répondre. Toutefois, le CA va 
s’assurer que les responsables de la direction concernée communiquent avec elle et assurent le suivi 
nécessaire. 

Le président déclare la période de questions close. 
 

4. Mot du président du conseil d’administration 

Il n’y a pas de mot du président du conseil d’administration. 

 

5. Mot du président-directeur général 

Le président-directeur général indique que plusieurs cas de grippe ont déjà été répertoriés dans les urgences. 
Une mise à jour du plan d’action lors de l’éclosion de la grippe saisonnière a été faite. Les GMF-R sur notre 
territoire pourraient contribuer en cas d’ouverture de cliniques de grippe. 
 
Il souligne que le CISSS de la Montérégie-Ouest a reçu la confirmation du dernier agrément; il est donc agréé 
jusqu’en 2023. Le prochain cycle d’agrément débutera du 6 au 11 octobre 2019 pour les secteurs suivants : 

 Gouvernance 

 Leadership 

 Santé publique 

 Jeunesse 

 Santé mentale 

 Dépendances 

Il mentionne que le projet d’immobilisation pour l’ajout de places au Centre d’hébergement Cécile-Godin, pour 
les usagers de 18 à 35 ans, a été autorisé. Les unités de soins des 7e et 8e étages de l’Hôpital du Suroît, de 
même que l’endoscopie et l’URDM bénéficieront de travaux de réaménagement qu’a autorisé le MSSS. La 
grande affluence d’usagers à l’Hôpital du Suroît se maintiendra dans les prochaines années, il y aura donc 
conversion d’une unité administrative en unité de soins, afin d’avoir plus de lits pour la population. Nous avons 
aussi eu une réponse favorable permettant la construction d’une unité d’hospitalisation brève en santé mentale 
et d’une unité d’intervention brève à l’Hôpital Anna Laberge. 

Il informe que la soirée de dévoilement des lauréats des Prix Inspiration 2018, qui vise à reconnaitre les talents 
d’ici, les individus et les équipes qui contribuent au succès de l’organisation, a eu lieu le mercredi 24 octobre 
dernier au Complexe Roméo-V. Patenaude à Candiac. Comme l’an dernier, l’événement fut un grand succès. 

Il indique qu’à l’Hôpital Anna-Laberge, l’équipe de prévention et contrôle des infections (PCI) travaille activement 
sur le contrôle des ERV (Entérocoques Résistants à la Vancomycine). 

En terminant, le président-directeur général souligne que l’équipe des soins infirmiers a mis en place un jeu 
nommé La chambre des erreurs, où les participants devaient identifier 10 erreurs de PCI dans une chambre de 
patient. Plus de 1000 employés ont participé à cette belle initiative des soins infirmiers. 
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6. Approbation des plus récents procès-verbaux du conseil d’administration 

6.1 Procès-verbal de la 18e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 19 
septembre 2018 

 
Résolution CA20181121-02 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, que le conseil d’administration 
approuve le procès-verbal de la 18e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 19 septembre 
2018, et ce, tel qu’il a été rédigé. 

6.1.1 Suivis découlant du procès-verbal de la 18e séance publique régulière du conseil 
d’administration tenue le 19 septembre 2018 

À la suite du dépôt du tableau des suivis découlant du procès-verbal de la 18e séance publique régulière du 
conseil d’administration tenue le 19 septembre 2018, aucune demande de précision complémentaire n’est 
soulevée. 

6.2 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 25 octobre 2018 

Résolution CA20181121-03 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, que le conseil d’administration 
approuve le procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 25 octobre 2018, et ce, tel 
qu’il a été rédigé. 
 

7. Affaires du jour 

7.1 Présentation du rapport d’activités 2017-2018 du comité des usagers du centre intégré (CUCI) 
Invitée : Lucille Bargiel, présidente du CUCI 
 
En premier lieu, madame Lucille Bargiel, présidente du CUCI, souligne le climat de travail harmonieux 
qui prévaut lors des rencontres du comité et que la durée des rencontres est passée d’une demi-journée 
à une journée entière. Madame Lucille Bargiel est accompagnées de madame Micheline Tellier, vice-
présidente du CUCI, pour présenter les faits saillants du rapport annuel 2017-2018 : 
 

 Un climat de travail harmonieux prévaut lors des rencontres du comité. 

 Un accord unanime a été obtenu à la proposition de prolonger les rencontres d’une demi-journée à 
une journée entière.  

 Un dépliant présentant le CUCI et la liste de l’ensemble des comités d’usagers et de résidents du 
CISSS de la Montérégie-Ouest a été produit. 

 Deux rencontres ont été offertes aux membres des comités et les quatre conférences ont 
rassemblé 200 parents ou représentants d’usagers ayant une déficience intellectuelle ou un trouble 
du spectre de l’autisme et résident en Montérégie. 

 La présence de Mélanie Dubé, répondante, pour une partie de chacune des rencontres permet 
d’exprimer directement les préoccupations et les demandes, et permet ainsi d’espérer recevoir des 
réponses dans un délai raisonnable. 

Mesdames Bargiel et Tellier ont aussi présenté les défis et les préoccupations du rapport annuel : 

 Certains comités sont restés inactifs en dépit de la bonne volonté du CUCI pour les soutenir. 

 Une analyse attentive sera faite du Cadre de référence relatif aux comités des usagers et aux 
comités de résidents du ministère de la santé et des services sociaux. 

 Que les comités aient accès aux ressources intermédiaires pour exercer leur rôle d’évaluation de la 
qualité des services et pour défendre les droits des usagers qui y résident. 

 Difficulté de condenser, dans le rapport d’activités, tous les rapports complétés par les comités des 
usagers et de résidents.  

En terminant, madame Bargiel attire l’attention sur le fait qu’il s’agit de bénévolat effectué par les 
membres des comités dont l’objectif premier est d’être témoin et de tenter de changer les choses pour 
l’accès aux services et les conditions de vie des usagers. 

Le président souligne le beau travail fait par le CUCI dans les différents dossiers.  

Les membres remercient mesdames Bargiel et Tellier pour leur présentation. 
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7.2 Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux -Proposition de candidatures 

Les Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux visent à mettre en lumière l’engagement et 
la collaboration exceptionnels des acteurs du réseau et du milieu communautaire et à souligner les initiatives 
mises en place sur le terrain au profit des patients, dans un souci constant de performance et d’amélioration 
continue. Dans le cadre de la 36e édition des Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux, le 
CISSS de la Montérégie-Ouest soumettra six candidatures, dont quatre ont été lauréates lors des Prix 
d’inspiration CISSS de la Montérégie-Ouest tenue le 24 octobre dernier.  

Résolution CA20181121-04 

CONSIDÉRANT l’appel de candidatures pour les Prix d’excellence du réseau de la santé et des services 
sociaux actuellement en cours; 

CONSIDÉRANT la volonté du Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest de 
reconnaître la contribution des personnes et des équipes par le biais, entres autres, de projets et réalisations; 

CONSIDÉRANT que les candidatures soumises doivent être entérinées par le conseil d’administration de 
l’établissement; 

CONSIDÉRANT la recommandation du jury de sélection de l’établissement et de la direction générale; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest autorise l’établissement à présenter les 
projets suivants au concours des Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux : 

 Domaine « Personnalisation des soins et des services » : Le projet – ODIS, outil de détermination de 
l’intensité de services pour les enfants ayant une hypothèse ou un diagnostic TSA âgés entre 0 
et 5 ans; 

 Domaine « Accessibilité aux soins et aux services » : Le projet – Chez moi, c’est mon choix – 
Repérage de la clientèle de 65 ans et plus dans la communauté; 

 Domaine « Intégration des services » : Le projet – Le programme de groupe d’enfants vivant avec de 
l’anxiété (EVA); 

 Domaine « Partenariat » : Le projet – Équipe de soutien à la communauté; 

 Domaine « Développement durable » : Le projet – Utilisation de l’énergie renouvelable dans le cadre 

du projet d’économie d’énergie de l’Hôpital Anna-Laberge; 
 Domaine « Soutien à domicile », domaine de prix propre à l’édition 2019 : Le projet – Rehaussement 

explosif en soutien à domicile. 

 

8. Rapports des comités du conseil d’administration 

8.1 Comité de vigilance et de la qualité 

8.1.1 Rapport de la présidente/ séance tenue le 10 octobre 2018 – Nicole Marleau 
 

La présidente du comité de vigilance et de la qualité résume les points ayant été traités à la séance du 10 
octobre 2018, à savoir :  

 Activités du programme de prévention et contrôle des infections 

 Rapport trimestriel des incidents et des accidents (diminution de 17% des déclarations) et analyse 
des événements sentinelles survenus 

 Suivi du comité de gestion des risques 

 Politique de gestion des défunts 

 Suivi de l’Agrément 

 Bilan des visites ministérielles d’évaluation de la qualité des milieux de vie 

 Bilan des activités du Commissaire aux plaintes et à la qualité des services et du médecin 
examinateur pour la période du 1er avril au 15 septembre 2018 

8.2 Comité de gouvernance et d’éthique 

8.2.1 Rapport du président / séance tenue le 6 novembre 2018 – Jean-Pierre Rodrigue 
 
Le rapport est présenté par M. Jolin, président du CA. Il résume les points ayant été traités à la séance du 6 
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novembre 2018, à savoir :  

 Plan d’amélioration au fonctionnement du CA  

 Élection des officiers du CA 

 Dotation des comités du CA 

 Bulletin du CA des CISSS de la Montérégie 
 

8.2.2 Dotation des comités du conseil d’administration 
 
En conformité avec les modalités de la Loi sur les services de santé et les services sociaux et le Règlement sur 
la régie interne du conseil d’administration, le conseil d’administration a institué les comités obligatoires 
suivants : comités de gouvernance et d’éthique, de vérification, de vigilance et de la qualité, et de révision. De 
plus, le conseil d’administration a mis en place, selon les pratiques de bonne gouvernance, les comités 
facultatifs suivants : comités des ressources humaines, soins et services à la clientèle, immobilisation et 
environnement, et Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges. Comme la nomination des membres des 
comités du conseil d’administration vient à échéance le 16 décembre 2018, un sondage d’intérêt de participation 
aux comités du CA a été acheminé à tous les administrateurs le 22 octobre dernier. À la suite de la compilation 
du sondage d’intérêt et en tenant compte du niveau d’intérêts des administrateurs et d’une participation 
minimale pour l’ensemble des membres, une proposition de dotation des comités du conseil d’administration, 
pour la prochaine année, est présentée aux membres par le comité de gouvernance et d’éthique.  

 
Outre la durée du mandat des membres du comité de révision qui est de trois ans et dont le processus est 
actuellement en cours auprès du comité exécutif du CMDP, la durée du mandat des membres des comités du 
CA est d’un an. La désignation d’un membre en tant que représentant pour chacun des comités du CA au 
comité ad hoc du CA – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges, se fera dans un deuxième temps. 
 
Résolution CA20181121-05 

CONSIDÉRANT QU’en vertu des modalités de la Loi sur les services de santé et les services sociaux et le 
Règlement sur la régie interne du conseil d’administration, le conseil d’administration doit instituer les comités 
obligatoires suivants : Comité de gouvernance et d’éthique, Comité de vérification,  Comité de vigilance et de la 
qualité et Comité de révision ; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement sur la régie interne du conseil d’administration, le conseil 
d’administration peut mettre en place des comités facultatifs, et ce selon les pratiques de bonne gouvernance ; 

CONSIDÉRANT QU’à la suite de l’adoption du Règlement sur la régie interne du conseil d’administration, les 
comités facultatifs suivants ont été institués : Comité des ressources humaines, Comité soins et services à la 
clientèle, Comité immobilisation et environnement et comité ad hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges ; 

CONSIDÉRANT QUE le mandat des membres des comités du conseil d’administration se termine le 16 
décembre 2018 outre le comité ad hoc Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges; 

CONSIDÉRANT QUE le niveau d’intérêt, la participation minimale et les compétences des administrateurs sont 
des facteurs qui ont été pris en considération dans la proposition soumise à la suite de la compilation du 
sondage d’intérêt; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de gouvernance et d’éthique lors de la séance tenue le 6 
novembre dernier; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, de doter les comités du conseil 
d’administration, comme suit, et ce, pour la période du 21 novembre 2018 au 15 décembre 2019: 

COMITÉ DE VÉRIFICATION  
 

COMPOSITION LISTE DES MEMBRES 

Membre indépendant – compétence en matière comptable ou financière Richard Gascon 

Membre indépendant  Heather L’Heureux 

Membre indépendant Claude Jolin 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa 
profession 

Jean-Claude Lecompte 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa 
profession 

Madeleine Himbeault Greig 
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Invité permanent – Président-directeur général Yves Masse 

Invité permanent – Directeur des ressources financières Martin Larose 

COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D’ÉTHIQUE   
 

COMPOSITION LISTE DES MEMBRES 

Membre indépendant  Jean-Pierre Rodrigue 

Membre indépendant  Claude Jolin 

Membre indépendant   Hugo Desrosiers 

Membre  Mélanie Caron 

Membre d’office – Président-directeur général Yves Masse 

 

COMITÉ DE VIGILANCE ET DE LA QUALITÉ  
 

COMPOSITION LISTE DES MEMBRES 

Personne désignée par le comité des usagers Nicole Marleau 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa 
profession 

Line Ampleman 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa 
profession 

Éric Tessier 

Président-directeur général Yves Masse 

Commissaire local aux plaintes et à la qualité des services Jean Pinsonneault 

Invité permanent (lien avec le comité de gestion des risques) - Personne 
désignée par le PDG 

Mélanie Dubé, directrice de la qualité, 
de l’évaluation et de la performance 

COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES  
 

COMPOSITION LISTE DES MEMBRES 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa 
profession 

Pierre Gingras 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa 
profession 

Jean-Pierre Rodrigue 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa 
profession 

Éric Tessier 

Membre – Président-directeur général Yves Masse 

Membre – Directeur des ressources humaines, des communications et des 
affaires juridiques 

Richard Cloutier 

 

COMITÉ SOINS ET SERVICES À LA CLIENTÈLE  
 

COMPOSITION LISTE DES MEMBRES 

Membre indépendant Line Ampleman 

Membre Antoine Daher 

Membre  Patricia Quirion 

Membre  Annabelle Lefebvre 

Membre Dorice Boudreault 

Membre – Président-directeur général Yves Masse 

Membre - Présidente-directrice générale adjointe Céline Rouleau 

Membre - Directrice des services professionnels et de l’enseignement médical À venir 

Membre - Directeur des soins infirmiers et de l’enseignement universitaire Philippe Besombes 

Membre - Directeur des services multidisciplinaires Stéphane Dubuc 

 

 

COMITÉ IMMOBILISATION ET ENVIRONNEMENT  
 

COMPOSITION LISTE DES MEMBRES 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa Heather L’Heureux 
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profession 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa 
profession 

Madeleine Himbeault Greig 

Membre qui n’est pas à l’emploi de l’établissement ou n’y exerce pas sa 
profession 

Jean-Claude Lecompte 

Membre – Président-directeur général Yves Masse 

Membre – Directeur des services techniques Bruno Roy 
 

 
8.2.3 Plan d’amélioration au fonctionnement du conseil d’administration-Résultats de l’autoévaluation 

2017-2018 et de la journée de réflexion du 21 juin 2018 
 

Lors de la séance du comité de gouvernance et d’éthique tenue le 6 novembre dernier, un plan 
d’amélioration a été produit en fonction des résultats suivants : 

 Analyse du processus d’autoévaluation du conseil d’administration pour l’exercice 2017-2018 ; 

 Extrait du résumé des discussions de la journée annuelle de réflexion tenue le 21 juin 2018 relevant 
les principales réflexion et préoccupations soulevées concernant le fonctionnement du conseil 
d’administration. 

Le président du comité de gouvernance et d’éthique dépose donc le plan d’amélioration proposé. Les 
administrateurs sont en accord avec les actions proposées. 

 

8.3 Comité immobilisation et environnement 

8.3.1 Rapport de la présidente du comité immobilisation et environnement / séance tenue le 7 
novembre 2018. 

 
Le rapport sera présenté par madame Heather L’Heureux. Elle résume les points ayant été traités à la séance 
du 7 novembre 2018, à savoir :  

 Dépôt du tableau des projets 2018-2019 en rénovation fonctionnelle mineure en CHSLD 

 Calendrier des travaux spécifiques 

 Annonce des projets majeurs autorisés par le MSSS 

 Suivi des projets de construction 
 

8.3.2 Demande d’autorisation pour aller en appel d’offres public pour la relocalisation des services 
externes en dépendance de Montréal situés au 3285, boulevard Cavendish à Montréal 

L’Établissement est locataire d’une installation située au 3285, boulevard Cavendish, à Montréal, depuis 2005. 
Une équipe d’intervenants en dépendance (anciennement le CRD Foster) occupe les locaux depuis cette date. 
En février 2011, le bâtiment a été vendu et une autre transaction a été réalisée en 2012. Depuis cette dernière 
transaction, plusieurs problématiques s’accumulent. 

Le bail actuel se termine le 31 mars 2020. Un renouvellement pour une période de cinq (5) ans est prévu et 
l’établissement doit signifier au Locateur son intention de renouveler ou non au plus tard le 20 septembre 2019. 

La Direction des services techniques demande donc l’autorisation de procéder à un appel d’offres public pour la 
relocalisation de cette équipe. 

Des discussions sont en cours pour une seconde option avec un CIUSSS de Montréal qui pourrait rendre des 
locaux disponibles dans ses installations. Dans la situation où cette option se concrétiserait, les démarches 
concernant l’appel d’offre seraient arrêtées. Par contre, pour respecter les délais prescrits pour franchir les 
différentes étapes d’autorisation, une orientation finale sur ce projet devra être prise d’ici le mois de mars 2019. 
 
Résolution CA20181121-06 

CONSIDÉRANT que la qualité des lieux et du service offert au 3285, boulevard Cavendish, à Montréal ne 
répond pas aux besoins des services en place; 

CONSIDÉRANT que les locaux ne répondent plus aux besoins de l’établissement; 

CONSIDÉRANT que ce projet d’appel d’offres serait arrêté dans le cas où des locaux pourraient être 
disponibles pour accueillir l’équipe dans une des installations du CIUSSS de l’Ouest de Montréal; 

CONSIDÉRANT qu’il faille procéder à un appel d’offres public et obtenir l’adjudication d’un nouveau bail avant la 
limite de préavis prévue au bail actuel, soit le 30 septembre 2019 ; 
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CONSIDÉRANT les consultations effectuées; 

CONSIDÉRANT que le comité de direction a approuvé la demande de relocalisation de l’équipe d’intervention 
en réadaptation en dépendance lors du comité de direction du 23 octobre dernier; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité immobilisation et environnement lors d’une séance tenue 
le 7 novembre 2018; 
 
Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et services sociaux de la Montérégie-Ouest autorise le président-directeur général à 
procéder à un appel d’offre public pour la relocalisation de l’équipe d’intervention en dépendance de Montréal et 
à signer les documents relatifs à cette demande, le tout conditionnel à l’autorisation du ministère de la Santé et 
des Services sociaux du Québec. 
 

8.3.3 Demande d’autorisation de renouvellement d’un bail – Centre de réadaptation en déficience 
physique – installation de Salaberry-de-Valleyfield – 30, avenue du Centenaire, à Salaberry-de-
Valleyfield 

L’Établissement est locataire d’une installation située au 30, avenue du Centenaire, à Salaberry-de-Valleyfield, 
depuis le 1er mars 2002. Une équipe d’intervenants en réadaptation physique occupe ces locaux dont la 
superficie locative est de 532 m2.  

Le bail actuel se termine le 30 juin 2019. Le renouvellement serait pour une période de cinq (5) ans débutant 
le 1er juillet 2019 jusqu’au 30 juin 2024. 

Ce point de service répond aux besoins et il n’y a pas de projet de relocalisation des équipes à court ou moyen 
terme. De plus, le montant du loyer correspond au prix courant et le renouvellement sera aux mêmes conditions. 

Il n’y a pas d’enjeu budgétaire concernant le renouvellement de ce bail considérant que le propriétaire ne 
demande pas d’augmentation du loyer au-delà de l’indice des prix à la consommation. 

Résolution CA20181121-07 

CONSIDÉRANT que le renouvellement du bail au 30, avenue du Centenaire, à Salaberry-de-Valleyfield arrive à 
échéance le 30 juin 2019; 

CONSIDÉRANT que les deux partis souhaitent renouveler l’entente; 

CONSIDÉRANT que les locaux répondent aux besoins de l’établissement; 

CONSIDÉRANT les consultations effectuées; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité immobilisation et environnement lors d’une séance tenue 
le 7 novembre 2018; 
 
Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et services sociaux de la Montérégie-Ouest autorise le président-directeur général à 
procéder au renouvellement du bail, selon les termes proposés dans le présent document et à signer les 
documents relatifs à cette transaction, le tout conditionnel à l’autorisation du ministère de la Santé et des 
Services sociaux du Québec. 
 

8.3.4 Avis de renouvellement automatique d’un bail – 383, boulevard du Séminaire Nord, St-Jean-sur-
Richelieu 

L’Établissement est locataire d’une installation située au 383, boulevard du Séminaire Nord, à St-Jean-sur-
Richelieu, depuis le 1er janvier 2009. Un centre de réadaptation en déficience physique occupe ces locaux dont 
la superficie locative est de 1 257,8 m2, au rez-de-chaussée d’un bâtiment situé sur le site du complexe 
« Singer ». Fait à noter que le CISSS de la Montérégie-Ouest loue une superficie de 109,4 m2 à l’Institut 
Nazareth et Louis-Braille. 

Le bail actuel se termine le 31 décembre 2019. Le bail initial prévoit une option de renouvellement automatique 
de cinq (5) ans, soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024, aux mêmes conditions. L’avis de non-
renouvellement doit être transmis 12 mois avant la fin du premier terme. 
 
Ce point de service répond aux besoins et il n’y a pas de projet de relocalisation des équipes à court ou moyen 
terme. De plus, le montant du loyer correspond au prix courant. 
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Résolution CA20181121-08 

CONSIDÉRANT que le renouvellement du bail au 383, boulevard du Séminaire Nord, à St-Jean-sur-Richelieu 
arrive à échéance le 31 décembre 2018; 

CONSIDÉRANT que nous devons informer le propriétaire d’un renouvellement ou d’un non-renouvellement 
12 mois avant la date d’échéance; 

CONSIDÉRANT que les deux partis souhaitent renouveler l’entente; 

CONSIDÉRANT que les locaux répondent aux besoins de l’établissement; 

CONSIDÉRANT les consultations effectuées; 

CONSIDÉRANT que le comité de direction a approuvé le renouvellement lors du comité de direction 
du 23 octobre 2018; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité immobilisation et environnement lors d’une séance tenue 
le 7 novembre 2018; 
 
Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et services sociaux de la Montérégie-Ouest autorise le président-directeur général à 
procéder au renouvellement du bail, selon les termes proposés dans le présent document et à informer le 
ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec que l’établissement se prévaut de son option de 
renouveler le bail pour une période de 5 ans. 
 

8.4 Comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges – Claude Jolin 

8.4.1 Rapport du président du comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges / séance tenue le 7 
novembre 2018 

 
Le président résume les points ayant été traités à la séance du 7 novembre 2018, à savoir :  

 Programme fonctionnel (PF) déposé 

 État d’avancement du projet 

 Invitation à la présentation du site web et capsule vidéo, le 27 novembre prochain 

 Comité de voisinage 
 Suivi du budget relié au projet 

8.5 Comité de vérification 

8.5.1 Rapport du président du comité de vérification/ séance tenue le 8 novembre 2018 – Claude Jolin 
 
Le président du comité de vérification résume les points ayant été traités à la séance du 8 novembre 2018, à 
savoir :  

 Présentation du rapport AS-617 à la période 6 terminée le 15 septembre 2018 : 
o Selon le rapport interne présentant les résultats financiers, l’établissement présente un déficit entre 

autres à cause du dépassement de coûts au niveau des médicaments antinéoplasiques étant 
donné leur coût élevé et la demande croissante. Des efforts peuvent être faits pour revenir à 
l’équilibre budgétaire. 

 Résultats financiers à la période 6 terminée le 15 septembre et suivi des réserves 

 Liste des contrats de 100 000$ et plus du 19 août au 13 octobre 2018 

 Mécanismes de contrôle interne réalisés : 
o Suivi sur les commentaires des auditeurs externes 2017-2018 
o Suivi du plan d’action de l’audit sur les contrats de travaux de construction 

8.5.2 Approbation des projets nécessitant l’utilisation des surplus cumulés – Exercice financier 2018-
2019 

 
En juin 2016, le conseil d’administration a entériné l’affectation des surplus cumulés au 31 mars 2016 en 
fonction des programmes où les surplus avaient été générés. 
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Afin d’assurer le respect de la loi sur les services de santé et les services sociaux et le manuel de gestion 
financière, lors du comité de vérification du 3 mai 2017, les membres du comité ont approuvé les conditions et 
les critères d’utilisation des surplus cumulés. 
 
Dans le cadre de l’exercice financier 2018-2019, la direction souhaite faire autoriser l’utilisation des surplus 
cumulés visant la réalisation de certains projets permettant d’améliorer l’offre de service à la clientèle des 
programmes déficiences ainsi que des programmes santé mentale et dépendance. 

Résolution CA20181121-09 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration a entériné en juin 2016 l’affectation des surplus cumulés dans les 
anciennes composantes en réadaptation au 31 mars 2015 soit la somme de 4 140 101 $ aux programmes services de 
déficience physique, déficience intellectuelle et troubles du spectre de l’autisme et dépendances;  
 
CONSIDÉRANT le devoir et l’obligation de l’établissement de respecter la loi sur les services de santé et les services 
sociaux ainsi que le manuel de gestion financière; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la direction des programmes déficiences ainsi que de la direction des programmes 
santé mentale et dépendance d’obtenir un financement non récurrent pour la réalisation de certains projets; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de vérification lors d’une séance tenue le 8 novembre 2018; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du CISSS de 
la Montérégie-Ouest autorise l’utilisation des surplus cumulés, pour un total de 710 000$, réparti comme suit : 

Projets nécessitant l'utilisation des surplus cumulés 

Direction des Programmes Déficiences 

 

 

Soutien professionnel à la mise en place de la Loi 90 90 000 $  

 

Mise aux normes des résidences à assistance continue 350 000 $  

 

Sous-total 
440 000 $  

Direction des Programmes en Santé mentale et Dépendances 

 

 

Déployer l’instrument indice de gravité d’une toxicomanie (IGT) 60 000 $  

 

Adaptation des services aux personnes contrevenantes ayant un problème de 
dépendance 

85 000 $  

 

Repérage et détection des problématiques de cyberdépendance, de dépendance à 
l’alcool, aux drogues et aux jeux de hasard 

35 000 $  

 

Mise en place d’un service automatisé de distribution de médicaments aux services 
résidentiels en désintoxication 

90 000 $  

 
Sous-total 270 000 $  

 
Total 710 000$ 

 

8.6 Comité soins et services à la clientèle 

8.6.1 Rapport de la présidente du comité soins et services à la clientèle/ séance tenue le 20 novembre 
2018 – Line Ampleman 

 
Le rapport est présenté par Dre Dorice Boudreault. Elle résume les points ayant été traités à la séance du 20 
novembre 2018, à savoir :  

 Recherche au CISSS de la Montérégie-Ouest 

 Projet OPUS-AP, optimiser les pratiques, les usagers, les services et les soins - Antipsychotiques 

 Présentation projet stratégique Destination milieu de vie – vers une trajectoire renouvelée en SAD 

 Philosophie des soins infirmiers 

 Présentation du suivi de la visite de l’Ordre des pharmaciens du Québec à l’Hôpital Anna-Laberge 
 
 

 

 

 



Procès-verbal – 19e Séance publique régulière – 21 novembre 2018 

 

Procès-verbal ADOPTÉ 
 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest Page 12 de 15 

9. Agenda de consentement 

9.1 Affaires médicales 

9.1.1 Nominations et modifications de privilèges de médecins omnipraticiens (31) (11 modifications et 
20 nominations) 

 
Résolution CA20181121-10-01 à CA20181121-10-31 
Voir résolution en annexe 1 du procès-verbal. 

9.1.2 Nominations, renouvellement du statut, modifications du statut et/ou privilèges et modification 
des lieux de pratique, de médecins spécialistes (32) 

 
Résolution CA20181121-11-01 à CA20181121-11-32 
Voir résolutions en annexe 1 du procès-verbal. 

9.1.3 Nominations, modifications du statut et modification du numéro de permis de pharmaciens (17) 
 
Résolution CA20181121-12-01 à CA20181121-12-17 
Voir résolutions en annexe 1 du procès-verbal. 

9.1.4 Congés divers de médecins omnipraticiens et médecins spécialistes (11) 
 
Résolution CA20181121-13-01 à CA20181121-13-11 
Voir résolutions en annexe 1 du procès-verbal. 

9.1.5 Octroi de statut – Médecins résidents (13) 
 
Résolution CA20181121-14-01 à CA20181121-14-13 
Voir résolutions en annexe 1 du procès-verbal. 

9.1.6  Démissions de médecins omnipraticiens (3) et spécialistes (4) et non renouvellement d’un 
médecin omnipraticien (1) 

 
Résolution CA20181121-15-01 à CA20181121-15-08 
Voir résolutions en annexe 1 du procès-verbal. 

9.2 Affaires administratives 

9.2.1 Demande d’autorisation pour l’ajout de superficie en mode locatif sur le territoire du RLS du 
Suroît 

 
Le 24 septembre 2018, le Ministère a autorisé le projet d’aménagement d’une nouvelle unité de soins à l’Hôpital 
du Suroît. 

Ce projet prévoit de relocaliser hors site les services administratifs afin d'aménager la nouvelle unité de soins 
d'une capacité de 28 lits au 5B de l’Hôpital. Un réaménagement complet de l'étage est requis.  

La Direction des services techniques recommande d’enclencher le plus rapidement possible le processus 
d’autorisation pour ajouter un maximum de 1 384 m2 d’espaces locatifs sur le territoire du RLS du Suroît. 

Un bâtiment appartenant à la Ville de Salaberry-de-Valleyfield est visé pour le développement des espaces 
locatifs. Il s’agirait de poursuivre la location du point de service de Saint-Timothée, à Salaberry-de-Valleyfield 
pour une période de 10 ans, et qui permettrait d’obtenir 1 384 m² supplémentaires lorsque l’équipe Projet Hôpital 
Vaudreuil-Soulanges sera relocalisée.  

L’estimation du coût pour ce projet de location est d’environ 170 000 $ et ne nécessite pas d’appel d’offres 
considérant qu’il s’agit d’un bâtiment appartenant à la Ville de Salaberry-de-Valleyfield et que le tout pourra se 
conclure par le biais d’une entente de gré à gré. 
 
Résolution CA20181121-16 

CONSIDÉRANT qu’il y a un besoin d’espaces supplémentaires dans les secteurs cliniques et qu’il est 
nécessaire au développement des programmes sur le territoire du RLS du Suroît; 

CONSIDÉRANT que certains bureaux et services administratifs situés dans les installations ayant une vocation 
clinique doivent être relocalisés afin de libérer des locaux pour des programmes cliniques, notamment au 5e 
étage du bloc B de l’Hôpital du Suroît; 

CONSIDÉRANT que d’autres projets de location sont à venir; 
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CONSIDÉRANT qu’une réserve budgétaire de 1 million de dollars à l’exercice 2018-2019 a été prévue pour 
l’ajout d’espace locatif afin d’actualiser l’ajout de ressources en lien avec les développements budgétaires; 

CONSIDÉRANT les consultations effectuées; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité immobilisation et environnement lors d’une séance tenue 
le 7 novembre 2018; 
 
Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et services sociaux de la Montérégie-Ouest autorise le président-directeur général à 
entreprendre les démarches en vue d’obtenir les autorisations pour conclure un gré à gré pour l’ajout d’un point 
de service en mode locatif sur le territoire du RLS du Suroît, d’un maximum de 1 384 m² ou moins et en fonction 
des besoins, le tout conditionnel à l’autorisation du ministère de la Santé et des Services sociaux. 

9.2.2 Désignation des signataires autorisés pour les opérations bancaires et la gestion des comptes de 
cartes de crédit du CISSS de la Montérégie-Ouest 

La direction des ressources financières du CISSS de la Montérégie-Ouest souhaite régulariser la gestion des 
comptes de cartes de crédit ainsi que la gestion des services acquéreurs/émetteurs. Toutefois, la résolution 
Désignation des signataires autorisés pour les affaires bancaires du CISSS de la Montérégie-Ouest # CA-
20170503-11 adoptée le 3 mai 2017 ne couvre pas ces éléments.  

Résolution CA20181121-17 

CONSIDÉRANT QUE, le Centre intégré de santé de de services sociaux de la Montérégie-Ouest (ci-après 
nommé le « CISSS de la Montérégie-Ouest ») est un établissement public constitué par la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux; 

CONSIDÉRANT QUE, le CISSS de la Montérégie-Ouest est en processus de centralisation pour ses opérations 
de nature bancaire et qu’il transige présentement avec les institutions financières suivantes : 

Caisse Desjardins de Saint-Hubert; 
Caisse Desjardins du Haut-St-Laurent; 
Caisse Desjardins de Granby-Haute-Yamaska; 
Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges; 
Fédération des caisses Desjardins du Québec; 
RBC Banque Royale du Canada. 

CONSIDÉRANT QUE la Fédération des caisses Desjardins du Québec est l’institution financière principale du 
CISSS de la Montérégie-Ouest et que des démarches ont été entreprises auprès de cette dernière pour 
l’ouverture des comptes bancaires, les autres opérations de nature bancaire et l’obtention de la mise en place 
de services et solutions de paiement aux fins de l’acquisition, du traitement, de la compensation et de la gestion 
des transactions effectuées par l’entreprise de cartes de crédit et de débit (les « services acquéreurs ») ainsi 
que de services d’émission de cartes corporatives (les « services émetteurs ») (collectivement, les « opérations 
de nature bancaire »); 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 67.1 du règlement sur la régie interne du conseil d’administration du 
CISSS de la Montérégie-Ouest, toute demande de paiement doit être signée par deux personnes dûment 
autorisées dont au moins une est le président-directeur général, le directeur des ressources financières ou soit 
une personne autorisée en vertu du plan de délégation de signature. 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de vérification lors d’une séance du 8 novembre 2018; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, QUE : 

1- Les opérations de nature bancaire du CISSS de la Montérégie-Ouest soient effectuées, transigées et/ou 
prises en charge par les institutions financières précitées; 
 

2- Les fondés de pouvoir autorisés à exercer les pouvoirs conférés au paragraphe 3 des présentes sont les 
personnes occupant les postes décrits ci-dessous (ci-après, les « personnes autorisées ») : 

 Le président-directeur général; 

 La présidente-directrice générale adjointe; 

 La directrice générale adjointe; 

 Le directeur des ressources financières. 
3- Les « personnes autorisées » sont désignées pour exercer, pour et au nom du CISSS de la Montérégie-

Ouest, les pouvoirs suivants, le tout conformément au paragraphe 2 des présentes : 
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a. Signer et exécuter tout contrat, document ou convention auprès de l’une ou l’autre des 
institutions financières précitées, concernant toute question relative aux prêts ou avances 
consentis par les institutions financières précitées, y compris les découverts de compte; 
 

b. Signer et exécuter tout contrat, document ou convention auprès de l’une ou l’autre des 
institutions financières précités nécessaires à l’obtention, la mise en place, la gestion et l’usage 
des opérations de nature bancaire et l’administration des comptes du CISSS de la Montérégie-
Ouest auprès des institutions financières précitées; 

 

c. Exercer tous les pouvoirs relatifs à la gestion des comptes bancaires, notamment et sans 
restreindre la généralité de ce qui précède, demander l’ouverture et la fermeture des comptes, 
négocier et signer au nom du CISSS de la Montérégie-Ouest l’adhésion aux services d’accès en 
ligne sécurisé au site Web des institutions financières précitées et l’adhésion aux services de 
réception de relevés de compte sous forme électronique ou tout autre service accessoire à la 
gestion des comptes bancaires offerts par les institutions financières précitées; 

 

d. Exercer tous les pouvoirs relatifs aux services acquéreurs et aux services émetteurs, incluant 
entre autres et sans aucune limitation, la signature et la gestion de toute convention et/ou 
entente à cet effet, la signature de toute demande d’adhésion, de cartes et/ou de modification 
de services et la gestion de la relation d’affaires avec les institutions financières précitées; 

 

e. Agir à titre de signataires aux comptes bancaires du CISSS de la Montérégie-Ouest et 
administrateurs pour les différents services automatisés offerts par les institutions financières 
précitées ainsi que pour les services acquéreurs et émetteurs; 

 

4- D’autoriser toute personne travaillant à la comptabilité générale à recevoir les relevés de compte, les 
chèques payés et autres effets portés au débit du compte du CISSS de la Montérégie-Ouest ainsi que 
toute information et/ou comptes relatifs aux services acquéreurs et services émetteurs, certifier et 
accepter  tous les comptes et tous les soldes de comptes entre le CISSS de la Montérégie-Ouest et les 
institutions financières précitées. Le CISSS de la Montérégie-Ouest accepte d’être lié par les termes et 
conditions applicables à cet effet dans la convention et/ou entente visant les services acquéreurs et 
émetteurs; 

 

5- Les institutions financières précitées sont autorisées et requises d’honorer, de payer et de débiter le 
compte du CISSS de la Montérégie-Ouest, du montant de tous les effets et autres instruments signés, 
tirés, acceptés ou endossés pour le CISSS de la Montérégie-Ouest et portant la signature des 
« personnes autorisées », incluant également tout ce qui découle des services acquéreurs et émetteurs; 

 

6- Tous les documents, les désignations, les garanties, les effets tirés, acceptés ou endossés comme 
stipulé ci-dessus seront valides et lieront le CISSS de la Montérégie-Ouest; 

 

7- Qu’il soit fourni aux institutions financières précitées, les documents suivant ainsi que tout autre 
document à la demande de l’Institution financière : 
 

a. Une copie certifiée conforme de la présente résolution ou un extrait certifié conforme du procès-
verbal adoptant la présente résolution; 
 

b. Une attestation de fonction certifiée comprenant la liste des noms des « personnes autorisées » 
aux fins ci-dessus; 

 

8- Les institutions financières précitées soient avisées par écrit de tous changements qui pourraient 
survenir concernant la liste des « personnes autorisées »; telle liste lorsque reçue par l’Institution 
financière liera le CISSS de la Montérégie-Ouest jusqu’à ce qu’un avis écrit contraire soit donné à 
l’Institution financière et que celle-ci en ait accusé réception; 

ET 
 

Que le conseil d’administration autorise le président-directeur général à signer tout autre document qui pourrait 
être requis relativement à la présente. 
ET 

 

Que la présente résolution annule et remplace la résolution du conseil d’administration du 3 mai 2017 CA-
20170503-11 
 

10. Affaires nouvelles 
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Il n’y a aucune affaire nouvelle. 

 

11. Documents déposés pour information 

Les documents suivants ont été soumis aux administrateurs à titre informatif : 

11.1 Tableau de bord – Objectifs organisationnels 2018-2019 – Période 7, – Du 16 septembre au 13 octobre 
2018 

11.2 Tableau de suivi des recommandations/conditions du conseil d’administration – Statut et privilèges des 
médecins, dentistes et pharmaciens 

11.3 Liste des engagements financiers supérieurs à 1 M$ - Période du 11 septembre au 14 novembre 2018 

11.4  Prévention et contrôle des infections (PCI) 

11.4.1 État de situation PCI, période 1 à 7 – Du 2 avril au 13 octobre 2018 
11.4.2 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) – Période 5 – 2018-2019 – 

Du 22 juillet au 18 août 2018 
11.4.3 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) – Période 6 – 2018-2019 – 

Du 19 août au 15 septembre 2018 
11.4.4 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) – Période 7 – 2018-2019 – 

Du 16 septembre au 13 octobre 2018 
11.5 Correspondances transmises au président et aux membres du conseil d’administration pour la période du 

13 septembre au 14 novembre 2018 
 

12. Date de la prochaine séance publique régulière du conseil d’administration 

Le président du conseil d’administration rappelle la tenue de la prochaine séance publique régulière du conseil 
d’administration qui se tiendra mercredi 30 janvier 2019 au CLSC et centre de services ambulatoires Vaudreuil-
Dorion à compter de 17 h. 
 

13. Clôture de la séance 

Le président du conseil d’administration procède, sur proposition dûment faite et appuyée, à la levée de la 
séance publique régulière du conseil d’administration, à 21 h 27. 

 

 

 

 

 

   

Claude Jolin  Yves Masse 
Président  Secrétaire 
 

Rédigé par : France Montfils 
Conseillère cadre au bureau du président-directeur général 
Volet conseil d’administration 

 



ANNEXE 1 




























































































































































































































































































































	20181121_Proces_Verbal_seance_publique_ADOPTE
	POINT 6.1 - Annexe 1_adopte
	CA20181121_10_01
	CA20181121_10_02
	CA20181121_10_03
	CA20181121_10_04
	CA20181121_10_05
	CA20181121_10_06
	CA20181121_10_07
	CA20181121_10_08
	CA20181121_10_09
	CA20181121_10_10
	CA20181121_10_11
	CA20181121_10_12
	CA20181121_10_13
	CA20181121_10_14
	CA20181121_10_15
	CA20181121_10_16
	CA20181121_10_17
	CA20181121_10_18
	CA20181121_10_19
	CA20181121_10_20
	CA20181121_10_21
	CA20181121_10_22
	CA20181121_10_23
	CA20181121_10_24
	CA20181121_10_25
	CA20181121_10_26
	CA20181121_10_27
	CA20181121_10_28
	CA20181121_10_29
	CA20181121_10_30
	CA20181121_10_31
	CA20181121_11_01
	CA20181121_11_02
	CA20181121_11_03
	CA20181121_11_04
	CA20181121_11_05
	CA20181121_11_06
	CA20181121_11_07
	CA20181121_11_08
	CA20181121_11_09
	CA20181121_11_10
	CA20181121_11_11
	CA20181121_11_12
	CA20181121_11_13
	CA20181121_11_14
	CA20181121_11_15
	CA20181121_11_16
	CA20181121_11_17
	CA20181121_11_18
	CA20181121_11_19_Nomination_HASSOUN_Hani
	CA20181121_11_20_Nomination_ISSA_Rami
	CA20181121_11_21_Nomination_JAGER WILLIAMS_Myrane
	CA20181121_11_22_Nomination_LUSIGNAN-THIBAUDEAU_Eve-Aimee
	CA20181121_11_23_Nomination_VOYER_Antoine
	CA20181121_11_24
	CA20181121_11_25_Nomination_MOELL_Jacob
	CA20181121_11_26_Nomination_NGUYEN_John
	CA20181121_11_27_Nomination_LEE_Lillian Fulin
	CA20181121_11_28_Nomination_NASIR_Basil
	CA20181121_11_29_Nomination_BELAIR_Christiphe
	CA20181121_11_30_Nomination_PACHECO CLAUDIO_Christine
	CA20181121_11_31_Nomination_GAGNON_Jordan
	CA20181121_12_01
	CA20181121_12_02
	CA20181121_12_03
	CA20181121_12_04
	CA20181121_12_05
	CA20181121_12_06
	CA20181121_12_07
	CA20181121_12_08
	CA20181121_12_09
	CA20181121_12_10
	CA20181121_12_11
	CA20181121_12_12
	CA20181121_12_13
	CA20181121_12_14
	CA20181121_12_15
	CA20181121_12_16
	CA20181121_12_17
	CA20181121_13_01_Conge Maternite_GUAY_Caroline
	CA20181121_13_02_Conge Maternite_LESSARD_Audrey
	CA20181121_13_03_Conge Maternite_RAYMOND_Margaret-May
	CA20181121_13_04_Conge Maternite_TURCOTTE_Elisabeth
	CA20181121_13_05_Conge Service_LECOMPTE_Michele
	CA20181121_13_06_Conge Sabbatique_CHARLIERS-LAZURE_Ariane
	CA20181121_13_07_Conge Maternite_BARRETTE_Penelope
	CA20181121_13_08_Conge Maternite_CHICOINE-LEBEL_Martine
	CA20181121_13_09_Conge sabbatique_BISAILLON_Marc
	CA20181121_13_10_Conge service_HEBERT_Josee
	CA20181121_13_11_Conge Maternite_LE-NGOC_Anne
	CA20181121_14_01_Resident_VO_Christine Lan Chi
	CA20181121_14_02_Resident_DE MARCO_Davide
	CA20181121_14_03_Resident_JARBOUI_Manuel
	CA20181121_14_04_Resident_ZOURIKIAN_Taline
	CA20181121_14_05_Resident_TREMBLAY_Pierre-Marc
	CA20181121_14_06_Resident_KOTUE KEMGNI_Henriette Carine
	CA20181121_14_07_Resident_TRAN_Ylan
	CA20181121_14_08_Resident_RUBIN_Erica
	CA20181121_14_09_Resident_DASTOUS_Julien
	CA20181121_14_10_Resident_NADEAU_Stephanie L
	CA20181121_14_11_Resident_OUATTARA_Franck-Olivier
	CA20181121_14_12_Resident_JACQUET_Sabriella
	CA20181121_14_13_Resident_GUO_Katie
	CA20181121_15_01_NonRenouvellement_CAUSSADE_Sebastien
	CA20181121_15_02_Demission_VALLIERES-PILON_Julia
	CA20181121_15_03_Demission_PADAN_Callie
	CA20181121_15_04_Demission_BEDROSSIAN_Roupen
	CA20181121_15_05_Demission_DURAND_Daniel
	CA20181121_15_06_Demission_FRECHETTE-PELLETIER_Emilie
	CA20181121_15_07_DEMISSION_JOBIN_Jacques
	CA20181121_15_08_DEMISSION_PATENAUDE-BLAIS_Renee-Anne


